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dits «pare-chocs», des soupapes de choc, etc., et en général
des appareils de protection confire les surpressions. Toutes ces
questions qui, avant la guerre, étaient du domaine des spécialistes,

sont traitées clairement et donnent lieu à des conclusions

pratiques qui seront d'une grande utilité.
L'ouvrage de M. Eydoux se termine par trois annexes, les

deux premières relatives à la vitesse de propagation de l'onde

dans diverses conduites, et la troisième relative à l'expression

de la perte de charge dans les calculs des chemiuées
d'équilibre.

En résumé on voit qu'il s'agit d'un ouvrage technique
intéressant, qui étudie plusieurs des nombreux problèmes pratiques

devant lesquels l'ingénieur-hydraulicien se trouve
souvent embarrassé. Cet ouvrage rendra donc d'excellents services

d'autant plus qu'il ne se borne pas à l'exposé simple de
théories abstraites, mais que chaque chapitre se termine par
des conclusions d'ordre pratique clairement énoncées.

Prilly, novembre 1919. L. Dubois.

CARNET DES CONCOURS
Concours de-façades pour les provinces de Liège,

Namur et Luxembourg.
L'office belge des régions dévastées dépendant du Ministère

de l'Intérieur ouvre un concours pour des maisons à édifier

dans les provinces de Liège, Namur et Luxembourg. Ce

concours porte sur dix catégories de constructions :

1° Maison d'habitation d'un ouvrier, d'un petit propriétaire
ou d'un petit employé. 2° Maison d'habitation d'un bourgeois
(rentier ou profession libérale). 3° Maison de commerce de
peu d'importance (petite boutique). 4° Maison de commerce
d'une certaine importance. jtj° Maison de campagne très
modeste. 6° Maison de campagne, assez importante. 7° Petite
ferme. 8° Grosse ferme. 9° Maison commupale. 10° Ecole.

Chaque façade devra être l'expression d'un plan qui
l'accompagnera.

Les concurrents se pénétreront de cette pensée que les
façades projetées doivent prendre place dans un cadre de
construction ayant son originalité et ses caractères propres,
et s'harmoniser avec celles-ci. On peut citer à titre d'exemple
les genres suivants : Dinant et les localités dévastées, de la
province de Namur, Battice, Hervé, Visé, le sud du Luxembourg

: Ethe, Tiatigny, elc, etc.
La préférence ira aux œuvres inspirées des styles régionaux

et utilisant les matériaux du pajs, ainsi qu'aux projets

traités avec économie et tenant compte de la cherté des matériaux

et de la main-d'œuvre.
Le jury disposera d'une prime de 10 000 fr., d'une autre de

5000 fr., de 4 à 2500 fr. et de 25 de 1000 fr. qu'il répartira
et éventuellement subdivisera selon les mérites des œuvres
présentées. Ces primes pourront être accordées intégralement
à l'auteur de plusieurs projets-primés.

Le jury pourra déeerner en outre des diplômes de médailles
d'or, de vermeil, d'argent et de bronze, suivant la valeur des

projets.
Les envois seront remis au bureau du Haut Commissariat à

Liège, avenue de l'Exposition 35, au plus tard le 31 janvier
1920, avant midi.

Le programme détaillé du concours peut être consulté au
bureau du président du Groupe des Architectes de la Section
vaudoise des Ingénieurs et des Architectes, Mont Port, la
Grotte.

Temple national de la Chaux-de-Fonds.

Les conditions de ce concours ont été critiquées notamment

par le fait qu'il est réclamé aux concurrents certains
détails qu'on ne demande habituellement pas dans un concours
d'idées.

L'échelle même du projet, plus grande que celle ordinairement

imposée, et le montant des primes ont fait l'objet de
semblables critiques.

Le jury de ce concours a fait connaître au Comité central
de la S. I. A. qui s'était fait l'écho de ces réclamations, que,
selon lui, ces dernières, ne sont pas fondées.

En effet, si l'on réclame aux concurrents certains détails
qu'on ne demande habituellement pas dans un concours
d'idées, il faut envisager que, dans le cas particulier, l'étude
d'ensemble est extrêmement simplifiée par le fait que le plan
du temple à restaurer ne peut être modifié.

Ce plan établi à l'échelle de 2 cm. par mètre est remis aux
concurrents ; il ne constitue donc pas pour eux un travail
exceptionnel. »9», àt

Si l'on tient compte que le plan du temple reste invariable,
que sa tour classée dans les bâtiments historiques ne peut
également pas être transformée, on constate que le concours
se limite à l'étude de certains aménagements intérieurs et
extérieurs, à celle de la toiture et des abords du temple. On
constate également que le montant des prunes, fixé à 7500 fr.,
correspond à des travaux estimés à un demi-million, somme

qui semble devoir suffire pour cette reconstruction.

Calendrier des Concours»

LIEU OBJET TERME PRIM BS PARTICIPATION

Comité central Fondation Geiser 31 mai 1920

Pr.

1000 Membres de la Société suisse
des I. et A.

Gymnase — — Architectes de la ville de Berne.

Lausanne Société de Banque suisse 31 déc. 1919 25 000 et
5000 pour achats

Architectes suisses.

Saint-Gall Bâtiments administratifs i" mars 1920 20 000 et
5000 pour achats

Architectes saint-gallois.

Bâtiments universitaires — — Architectes genevois établis dans
le canton ou hors du canton.

Genève(Saconnex) Bâtiments communaux — — Architectes genevois établis dans
le canton.

Chaux-de-Fonds Temple national 15 janvier 1920 7500 Architectes suisses.

Chaux-de-Fonds Gr. salle Maison du Peuple 24 janvier 1920 15 000 Architectes suisses.

Zurich ' Banque Populaire Suisse 31 mars 1920 35 000
Achat :

2000 par projet

Architectes suisses établis dans
le canton de Zurich avant le 1er

janvier 1919.

Plan d'alignement 31 mars 1920 15 000 Architectes bernois ou établis à

et de construction et 1800 par projet
acheté

Berne avant le !•' janv. 1919.

Payerne Banque Populaire 14 février 1920 6000 Architectes vaudois ou suisses
établis dans le canton dep. tt ans

LftuiBnne. — Imprimerie Lft Concorda

'/'/, "/.


	...

